


 

quant à leur défense. 
 
Les mis en cause ont régulièrement été informés de l’ouverture d’une procédure disciplinaire à leurs 
encontre et des faits qui leurs sont reprochés par un courrier recommandé avec accusé de réception  

 afin de participer à la réunion . 
 
Lors de l’audition,  
 
Mme , nous dit « J’ai reçu des contacts pendant la quasi-totalité de la 
rencontre. Mon coach a pris un temps mort car j’ai reçu un coup dans le dos et cela a provoqué une crise 
d’asthme. A de nombreuses reprises, je suis tombée suite à des croches pieds mais pas signalés par les 
arbitres. Lorsque je montais la balle, je dribblais main droite et j’ai reçu un coup de poing du côté gauche 
du visage, j’ai fait une passe et j’ai poussé la joueuse numéro  » 
 
Mme , nous mentionne « Lors d’une remise en jeu, je défendais sur la 
joueuse adverse. Lorsque je me suis fléchie, il y a surement ma jambe qui a touché la sienne sans vouloir 
la taper. J’étais à la ligne à trois points, et là je sens que quelqu’un me pousse dans le dos. Je n’ai pas pu 
lui donner un coup car j’étais de dos et c’est elle qui m’a poussé alors que j’étais de dos, donc j’ai poussé, 
je m’excuse je n’aurai pas dû agit à chaud » 
 
M , nous dit « De ce que je me rappelle, il y avait une petite tension des 
2 côtés, mais on ne pensait pas que cela allait être méchant, cela restait basket. Il y a eu un mauvais coup 
d’une joueuse de l’équipe d’Eragny qui a fait un geste qui n’était pas du tout basket Ball, donc on lui a mis 
une antisportive avant l’incident, avant le petit échange qu’il y a eu. Je ne peux pas dire qui a commencé, 
j’étais de dos. Donc pas vu l’échange de coups » 
 
M , nous relate « Au regard de la feuille de marque, j’assume l’entière 
responsabilité car j’ai mal renseigné la feuille de marque » 
 
M , nous dit « Tout ce que j’ai mis dans mon rapport correspond à ce que 
j’ai vu. Je n’ai pas plus de chose à rajouter » 
 
M , nous mentionne « Je n’ai rien contre les filles . Le match on 
le joue parce que c’était un match remis. On pensait que la saison était finie. On est venu pour ne pas 
faire forfait parce qu’on savait très bien le résultat. J’ai demandé aux arbitres de protéger les joueuses. Je 
me suis emporté sur ce match là et j’ai pris une technique, alors que j’ai 4 équipes, j’ai fait à peu près 50 
matchs officiels et cela fait 5 ans que je n’ai pas pris de technique. Après la technique, je n’ai plus rien dit. 
La technique était méritée. L’altercation s’est passée à l’opposé de mon banc et je n’ai pas vu le début. 
De plus, je m’occupais de ma joueuse,  qui avait pris beaucoup de coups. Même que le premier 
arbitre a décidé, lui a demandé d’arrêter de jouer par rapport à sa crise d’asthme. Vu que c’est quelqu’un 
qui se donne sur un terrain, elle a refusé et derrière ça elle a repris un coup. L’arbitre pourra le confirmer 
qu’il lui a demandé de sortir. L’altercation n’aurait pas dû se faire. J’aurai voulu que les arbitres protègent 
mes joueuses »  
 
M , nous explique « Je n’étais pas présent à ce match. La seule réserve 
que j’émets, concerne la feuille de marque, sur laquelle sur la première page il y a marqué F et à aucun 
moment on aperçoit, ou on comprend qu’il y a une disqualifiante de notée quelque part » 
 
M , rajoute « Au départ les arbitres nous ont annoncé disqualifiante. J’ai dit 
aux arbitres que sur l’e-marque il y avait deux options laquelle je devais mettre. Je lui ai demandé de venir 
à la table pour vérifier et il m’a dit de mettre celle pour bagarre. Et à la fin, j’ai laissé le Pc pour que les 
arbitres clôturent » 
 
Mme , nous dit qu’elle a été informée que la joueuse B  a pris une 
faute disqualifiante avec rapport. Sauf que la joueuse B  devait passer son OTM Région du fait de sa 
disqualifiante, elle n’a pas pu passer son OTM ; Et donc il faut que les arbitres soient conscients parce 
qu’ils ont commis une erreur et donc une licenciée n’a pas pu passer son examen OTM. La disqualification 
pour bagarre, elle ne revient pas dessus, donc elle pense que les arbitres ont pris la bonne décision mais 














